
 

 

 

 

Mulhouse, le 23 juin 2020 

 

Chers amis, 

 

La Fédération des Petits chanteurs appartient à l’Eglise catholique.  

Par ses chants, les valeurs qu’elle encourage et son fonctionnement, elle participe 

notamment, au soutien de la prière et de la vie spirituelle des fidèles lorsqu’elle est en 

situation d’animation liturgique. 

Cette dimension spirituelle doit être accompagnée pour que tous les acteurs se sentent en 

syntonie avec l’Eglise et le message de l’Evangile, selon la simplicité et l’ouverture de notre 

Fédération. 

Pour cela, à la demande de notre Aumônier national, le CA propose la création d’un Conseil 

Pastoral pour répondre aux demandes exprimées lors de la consultation de 2019 et l’A.G de 

2020 : (formation, accompagnement, outils,…) Ce Conseil Pastoral travaillera en lien avec le 

CA pour des propositions très concrètes au service de tous. 

Pour l’instant le noyau de ce conseil est constitué par des membres de la Fédération Alsace. 

Il est évident qu’il faut qu’il s’élargisse pour une intelligence collective renforcée aux couleurs 

de toutes les réalités régionales. 

A ce stade ce Conseil est ad-experimentum et sa mission est pour un an à compter du 1er 

octobre 2020. Il est plus pertinent que ce soit des cadres des chœurs qui le composent. Pour 

une fluidité et une prise en compte de la réalité des besoins de ses cadres, mais aussi dans 

un souci évident d’une ecclésiologie qui « respire » il est souhaitable que ce ne soit pas les 

aumôniers des Chœurs qui constituent ce Conseil. Les aumôniers seront sollicités dans un 

second temps. 

 

Nous vous demandons qu’un représentant par région soit coopté par sa région pour faire 

partie de ce conseil. 

 

Le profil du « conseillé » :  

 une personne investie dans son chœur 

 au moins « catholique friendly » constructif, positif et être force de proposition au 

service de la dimension pastorale pour tous (enfants et encadrants) 

 une expérience d’implication dans un mouvement d’Eglise pour enfants (scouts, 

MEJ,…) est un « + » non négligeable pour recueillir les bonnes idées qui se vivent 

par ailleurs. 

 

Merci d’envoyer votre proposition de candidat, pour le 1er octobre 2020 au plus tard. 

 

Avec nos remerciements et en vous souhaitant un très bel été. 

Amitiés, 

 

 

 

Jean-Michel Schmitt 
Président 

 


